
Le petit mot d’APAMeF Page 4

Même si la PMI évoque, en premier lieu, la 
sécurité de l’enfant, les obligations de 
l’assistante maternelle ne se résument pas 
au sommeil et au change.

L’assistante maternelle peut proposer des 
activités d’éveil, adaptées à l’age des en-
fants accueillis. 

L’enfant découvre des activités nouvelles 
et apprend le partage avec les copains.

Les activités sont souvent organisées en 
fonction des différents évènements au 
cours de l’année : les saisons, la fête des 
grands-mères, la fête des mères et des 
pères, semaine du goût, Père Noël…

Des moments de lecture d’une histoire, une 
comptine, des chansons…

Les principales fonctions 
de l’assistante maternelle
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Ateliers d’éveil chez l’assistante maternelle 
Apprentissages dans le plaisir

Les compétences professionnelles de l’assistante maternelle

  - Un sens de l’organisation

    - Une aptitude à assumer les 
       responsabilités

    - Une capacité d’adaptation

    - Une faculté d’observation

L’assistante maternelle doit faire appel à ses compétences propres et / ou 
acquises en formation, pour travailler dans des conditions optimales


